
Bio par cœur
Zone Artisanale du père

32260 SEISSAN

SARL Bonmarché

Fabrication Artisanale de plats préparés Bio

AVOIR n°AV41522P
Date : JJ/MM/AAAA

Réf Désignation Qtés PU Remsie Montant

RISTOURNE sur chiffre d'affaires de la période

45 263,00 HT

DEDU01 RISTOURNE 1          522,36    522,36

Condition de règlement 522,36             

À déduire d'une prochaine facture

522,36             

28,73               

Livraison /

Échéance /
Total HT

551,09             

SWEETY BIO

ZI La Ballastière

CP VILLE

Clause de réserve de propriété : les marchandises vendues restent la propriété du vendeur jusqu'au complet paiement du prix. Le vendeur se réserve le droit de les reprendre au 

cas où elles ne seraient pas payables à l'échéance prévue. Pénalités de retard de règlement : 9 % article L441-10 du Code de Commerce- Loi n° 2008-776 du 4 août 2008. Le 

montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue au douzième alinéa du I de l'article L. 441-6 est fixé à 40 euros.

Total HT

Capital 165.000 € - Caisse d'épargne FR76 1751 5900 0081 1126 7100 556 - Swift CEPAFRPP313    

Tél 0542540722-Contact : bpctraiteur@contact.com

RCS B SEISSAN - SIRET 517 373 213 00068 - TVA FR50 517 373 213

NET À DÉDUIRE

TVA 5,50 %


